
  
 

 
 

Notice d’information sur le respect des droits  
en matière de protection des données personnelles 

 
 
Le service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) de 
l’association Solincité dispose d’une autorisation délivrée par un arrêté signé par la Présidente 
du Conseil départemental de Lot-et-Garonne et le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé.  
 
L’association Solincité représentée par M. Duthil, Président du Conseil d’administration, est 
située 113 Chemin des Fêtes, 47350 Escassefort.  
 
Le SAMSAH de Solincité est soumis à la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et 
médico-sociale. Le SAMSAH de Solincité est également soumis aux dispositions du règlement 
européen 2016/679, Règlement Général pour la Protection des Données, également 
dénommé « RGPD », entré en vigueur le 25 mai 2018. Ce texte renforce les obligations 
relatives à la protection des données et des personnes concernées, jusque-là définies par la 
loi 78-17 « Informatique et Libertés ». 
 
Le service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés de l’association 
Solincité est amené à collecter des données personnelles vous concernant dans le cadre du 
processus de préadmission. Les données recueillies dans ce dossier sont nécessaires à 
l’étude de votre demande par la commission interne d’admission. Ces données font l’objet 
d’un traitement informatisé (pour la collecte, enregistrement, utilisation des données) et papier. 
La base légale de ce traitement est l’intérêt légitime du SAMSAH de Solincité d’étudier les 
dossiers de candidature et de gérer les admissions au sein du service.  
 
Ces données sont conservées le temps du processus d’admission. Si vous êtes sur liste 
d’attente, elles sont conservées jusqu’à votre admission puis intégrées dans le dossier unique 
informatisé. Elles seront supprimées deux ans après la fin de l’accompagnement. Le dossier 
médical sera conservé 20 ans ou 10 ans en cas de décès.  
 
L’accès aux données personnelles recueillies dans ce dossier de préadmission est strictement 
limité aux salariés de l’association habilités à les traiter en raison de leur fonction, à savoir les 
infirmiers, chefs de service et la direction.  
 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement 
ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Quand la base légale est 
le consentement, vous pouvez retirer à tout moment votre consentement au traitement de vos 
données. Vous pouvez vous opposer au traitement de vos données pour des motifs légitimes.  
 
Vous pouvez exercer vos droits auprès de la déléguée à la protection des données de 
l’Association Solincité (acronyme en anglais DPO),  
 

- par mail à l’adresse suivante : dpo@solincite.org  
- par voie postale à l’adresse suivante :  

Déléguée à la protection des données de Solincité 
113 Chemin des Fêtes 
47350 Escassefort  
 
Pour en savoir plus sur l’exercice de vos droits, vous pouvez consultez le site cnil.fr. 

 

 


